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CONSTITUTION

Par acte SSP en date du 25/09/2024, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
LES TROIS TILLEULS
Objet  social  :   L’acquisition,  la  gestion,  l’administration,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  la
construction, la location, la cession de tous immeubles ou biens immobiliers d’activité ou à usage de
bureaux ou à usage résidentiel.  Et,  plus généralement, toutes opérations financières, commerciales,
mobilières  et  immobilières,  apports  en  société,  souscriptions,  achats  de  titres,  parts  ou  intérêts,
constitution de sociétés et, éventuellement, toutes autres opérations commerciales ou industrielles se
rapportant
Siège social : 180 AVENUE DES TILLEULS – 84480 BONNIEUX
Capital : 1000 euros
Gérance : Madame Aurélie RAVOIRE, demeurant 1764 ROUTE DES CHAPELINS 84480 BONNIEUX
Cession parts sociales: Les parts sociales sont librement cessibles entre associés uniquement.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de Avignon
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